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FORMATION SST

Public et Pré-requis :

Objectifs de la Formation :

Effectif :
Lieu et Horaires :

Moyens Humains et Matériels :

Documents Pédagogiques : 

Contact : ftsr.chatellerault@ftsr.fr ou 05 49 93 38 96

Lire et comprendre le français
Être apte médicalement
Les personnes ayant un handicap seront
orientées et accompagnées en fonction de
leur besoin

Être capable d'intervenir face à une situation d'accident
du travail. Être capable d'appliquer des compétences de
SST au service de la prévention des risques
professionnels dans son entreprise. 

4 stagiaires minimum
10 stagiaires maximum

La formation se déroule à F.T.S.R (20 rue de la
Rivière 86220 Dangé-St-Romain) ou en intra.
Les horaires sont 8h30-12h et 13h30-17h
(1h30 de pause repas).

Formateurs SST certifiés et compétents
Référent Technique : Emmanuel FRAGNAUD
Habilitation 955032/2016/SST - 01/O/05
Aide mémoire INRS / Plans de prévention et d'intervention
Moyens de protection (gants, masque, blouses, ...) 
Matériels INRS (mannequins, ...) pour la réalisation de cas concrets 
4 Salles de formation (15m² à 36m²) / 1 Vestiaire stagiaires avec casiers
Télévisions pour projection des supports pédagogiques actualisés

Recueil des attentes du stagiaire
Attestation d'assiduité
Questionnaire de satisfaction du stagiaire
Certificat SST



SAUVETEUR 
SECOURISTE DU TRAVAIL
CONTENU DE FORMATION

FORMATION SST

DURÉE :
14 heuresParties Théorique et Pratique :

Méthode d'Évaluation :

Contact : ftsr.chatellerault@ftsr.fr ou 05 49 93 38 96

POURSUIVRE SA PARTICIPATION À LA DÉMARCHE DE PRÉVENTION

INSCRIRE SES ACTIONS DANS LA DEMARCHE DE PREVENTION

PARTICIPER A L'EVALUATION DES RISQUES PROFESSIONNELS

REALISER UNE PROTECTION ADAPTEE ET EXAMINER LA VICTIME

ALERTER ET FAIRE ALERTER

SECOURIR LA VICTIME DE MANIÈRE APPROPRIEE

Le rôle et les responsabilités du Sauveteur Secouriste du Travail dans et hors de l'entreprise
Les conséquences humaines, financières et réglementaires des risques dans l'entreprise
Appréhender le cadre juridique de son action

Connaître son potentiel d'action dans la démarche de prévention de la structure
Participer activement à la démarche de prévention et interagir avec les autres acteurs

Le processus d'apparition des risques professionnels
Cibler et identifier les différents risques de son secteur professionnel
Repérer les situations à risques et les composantes d'une situation de travail à risque
Différencier les actions de prévention, de protection et de réparation

Prendre connaissance des signaux d'alerte aux populations et des consignes de protection
Définir la notion de "danger", de "situation dangereuse" et de "risque"
Repérer les personnes exposées aux dangers identifiés ou qui pourraient l'être
Appréhender les trois types d'actions pour mettre en œuvre une protection adaptée
Les différents dégagements d'urgences
La conduite à tenir en cas d'alerte aux populations et d'attentats
Déceler une urgence vitale, définition de l'ordre de priorité des actions de recherche
Identification des résultats à atteindre selon les signes de menace à la santé décelés

Maîtriser les éléments du message d'alerte
Suivre les consignes du site prévues dans le cadre d'intervention sur victime
Connaissance des "consignes en cas d'accident" prévues dans l'organisation de l'entreprise
Choisir le témoin idéal pour faire alerter
Suivre les consignes permettant d'assurer une transmission efficace de l'alerte

Commenter et justifier tous les gestes de premiers secours à effectuer en fonction de
l'examen de la victime et de l'apparition des signes vitaux menacés
Appréhender les différentes situations rencontrées, et effectuer le geste de premier
secours correspondant / Assurer le suivi de la victime
En cas d'apparition de nouveaux signes, identifier la ou les actions à mettre en œuvre et
adapter sa conduite aux nouveaux signes décelés

Évaluation continue avec mise en situation
Épreuve certificative en fin de formation

Remarque : Prévoir une salle de formation offrant 2m² d'espace par stagiaire au
minimum et le matériel requis prévu dans la convention de mise à disposition
(formation Intra) Le certificat SST est

valable pour une durée de
24 mois. Le recyclage
MAC SST pourra intervenir
dans les 24 mois. 


